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Comparaison des ratios K/Fe mesurés sur les PM2,5
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Figure n° 4 : Variation quotidienne du ratio K/Fe dans les PM2.5
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2. Matériel et méthodes

2.1 Site d’échantillonnage

Le site résidentiel « cible » retenu pour la réalisation de la campagne d’échantillonnage hivernale
1998-1999 est situé dans un quartier très résidentiel du secteur Rivière-des-Prairies. La figure
n° 2.2.1 permet de voir la localisation de ce site par rapport à l’Île de Montréal tandis que les
figures n° 2.2.2 et n° 2.2.3 présentent de manière plus précise la localisation du site
d’échantillonnage retenu ainsi que la zone cible concernée avec en particulier un aperçu de son
environnement plus ou moins immédiat. Divers critères ont contribué à la sélection de ce site.

Tout d’abord, un site très similaire, mais situé à quelques kilomètres du site retenu, avait déjà fait
l’objet dans le passé d’analyses de concentrations environnementales en HAP (Germain, 1997).
Le site sélectionné, pour cette campagne, est pour l’essentiel entouré de maisons unifamiliales ou
de duplex construits depuis 10 à 15 ans, et semble présenter une forte concentration d’installations
de chauffage au bois individuel. De plus, contrairement à d’autres zones résidentielles de l’Île
encore actuellement en pleine évolution, ce site devrait être relativement stable quant à sa vocation
future. Enfin, ce site semblait être très faiblement influencé par la circulation automobile. Des
photos présentées à l’annexe n°1 permettent d’avoir une assez bonne idée du type d’habitations
présentes dans l’environnement immédiat du site d’échantillonnage.

En ce qui concerne la direction prédominante des vents, il semblait d’après les services
météorologiques d’Environnement Canada que celle-ci soit appropriée au moins pour la période
hivernale durant laquelle avait lieu la campagne d’échantillonnage. D’après cette prémisse, le
quartier « cible » de Rivière-des-Prairies devrait effectivement présenter des concentrations en
HAP, COV et particules fines non seulement élevées mais aussi dues, pour l’essentiel, à la
contribution propre de ce quartier. Les figures n° 2.2.4 et 2.2.5 présentent respectivement les roses
des vents annuelles et saisonnières (décembre à mars) compilées pour le secteur de Montréal-Est
et la période 1994-1999. On remarquera que durant la période hivernale, deux directions de vents
prédominent, soit sud-ouest et nord-est, et qu’ensemble, elles contribuent pour 60 % des directions
de vent prédominantes. La figure n° 2.2.6 présente, quant à elle, la rose des vents de la campagne
d’échantillonnage dont les directions étaient enregistrées avec une tour météorologique locale.
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1.2.2. Sous-objectifs relatifs à la santé et à l’exposition populationnelle

• Évaluer l’exposition environnementale (air extérieur) de la population du quartier cible
aux rejets atmosphériques issus de l’utilisation des poêles à bois résidentiels;

• Tenter de caractériser l’utilisation des poêles à bois en termes de comportement
populationnel (ex. utilisation plus intensive en soirée ou par forte humidité);

• Acquérir des données en vue de développer un outil prévisionnel permettant
d’identifier les situations de détériorations de la qualité de l’air susceptibles d’avoir un
impact sur la santé de la population concernée;

• Disposer de données permettant d’orienter l’étude des impacts santé du chauffage
résidentiel au bois (possibilité d’étude à devis épidémiologique du type zone exposée
vs. zone non exposée ou recours à l’évaluation quantitative des risques).
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Légende des postes : poste n° 6 :   station Anjou
poste n° 55 : station Rivière-des-Prairies (RDP)
poste n° 12 : station rue Ontario
poste n° 13 : station rue Drummond
poste n° 99 : station Sainte-Anne-de-Bellevue (SAB)

Figure n° 2.2.1 : Localisation de la station principale RDP par rapport à
l’Île de Montréal (niveau régional)
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Figure n° 2.2.3 : Localisation de la station principale (niveau local)
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ANNUEL 1994-1999

FRÉQUENCE DES VENTS PAR DIRECTION
MONTRÉAL-EST

2,1

Environnement Canada Environment Canada
Région du Québec Quebec Region

100%90%80%70%60%50%40%30%20%10%0%

Figure n° 2.2.4 : Rose des vents pour Montréal-Est (données annuelles 1994-1999)
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DÉCEMBRE-MARS 1994-1999

MONTRÉAL-EST

FRÉQUENCE DES VENTS PAR DIRECTION

2,8

Environnement Canada Environment Canada
Région du Québec Quebec Region

0% 10% 30% 40%20% 90%80%70%60%50% 100%

Figure n° 2.2.5: Rose des vents pour Montréal-Est (données hivernales 1994-1999)



9

DÉCEMBRE-MARS 1998-1999

FRÉQUENCE DES VENTS PAR DIRECTION
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

0,6

100%90%80%70%60%50%40%30%20%10%0%

Environnement Canada Environment Canada
Région du Québec Quebec Region

Figure n° 2.2.6 : Rose des vents pour Rivière-des-Prairies (décembre 1998 – mars 1999)



Force est de constater une similarité relativement grande entre les observations de la période
décembre 1998 – mars 1999 au site Rivière-des-Prairies et celles observée en hiver pour la période
1994-1999 à Montréal-Est.  Toutefois, l’occurrence des vents provenant du nord-est et supérieurs
à 20 km/h est moindre à la station RDP qu’à Montréal-Est.

2.2. Polluants et paramètres étudiés

Les polluants inclus dans cette campagne de mesure de l’hiver 1998-1999 sont en premier lieu des
polluants typiques du chauffage au bois. Il s’agit des hydrocarbures aromatiques polycycliques
(HAP), des composés organiques volatils polaires (COV du type aldéhydes, cétones) et des
particules fines (PM10 et PM2,5). Rappelons que les composés organiques volatils non polaires sont
plus spécifiques des émissions liées à la circulation automobile (benzène, toluène,…).

2.2.1. Paramètres étudiés, instruments utilisés, fréquence d’échantillonnage

Le tableau suivant (n° 2.2.1) donne la liste de tous les instruments utilisés lors de la campagne
hivernale 1998-1999.

Tableau n° 2.2.1 : Liste des instruments utilisés pendant l’hiver 1998-1999
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Paramètres mesurés Instruments utilisés Fréquence
d’échantillonnage

Remarques

Hydrocarbures
aromatiques polycycliques
(HAP) en continu

PAH analyzer CIE
(4 L/min)

Moyenne sur 1 heure des
valeurs recueillies.

Suivi des pointes. Ne permet l’analyse
que des HAP particulaires de diamètre
inférieur à 1 µm.

HAP
Échantillonneur à

grand débit et mousse
(700 L/min)

1 échantillon de 24 heures
à tous les 6 jours (minuit à
minuit). 1 échantillon de 8
heures à tous les 6 jours
(16 h à minuit)

Les analyses ont été effectuées au
laboratoire du CTERR à Ottawa. Permet
d’analyser 28 des composantes des HAP.

Particule de diamètre
inférieur à 2,5 µm (PM2,5)
en continu

TEOM (Tapered
Element Oscillating

Monitor) avec une tête
Cyclone 2,5µm

(16,7 L/min)

Moyenne sur 1 heure des
valeurs recueillies.

Suivi des pointes. Ne donne que la masse
totale des PM inférieurs à 2,5 µm.

PM2,5 – PM10

Échantillonneur
dichotomique

(16,7 L/min fraction fine
et 1,67 L/min fraction

grossière)

1 échantillon de 24 heures
à tous les 6 jours (minuit à
minuit).

Les analyses ont été effectuées au
laboratoire du CTERR à Ottawa. Permet
de déterminer la masse totale de
particules sur les filtres de 2,5 µm et de
10 µm et leurs constituants.

Composés organiques
volatils (COV)

échantillonneur
d’aldéhydes
(1 L/min)

1 échantillon de 24 heures
à tous les 6 jours (minuit à
minuit).

Par absorption sur un tube de DNPH. Les
analyses ont été effectuées au laboratoire
de la CUM. Permet d’analyser près de 16
aldéhydes et cétones .

Température et humidité Sonde HMP-35
Moyenne sur 15 minutes
des valeurs recueillies.

Ont été mesurées à deux hauteurs
différentes : 2 et 10 mètre du sol.

Vents Anémomètre RM-Young Moyenne sur 15 minutes
des valeurs recueillies.

Les mesures ont été prises à 10 mètres
d’altitude.

Rayonnement solaire
global

Pyranomètre LI-COR
200S

Moyenne sur 1 heure des
valeurs recueillies.

Rayonnement solaire direct et diffus reçu
sur une surface horizontale.

Visibilité horizontale Belfort 6210 Moyenne sur 1 heure des
valeurs recueillies.

Diffusion avant du pulse lumineux sur
une longueur de 1 mètre
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2.2.2. Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

L’échantillonnage des HAP a été réalisé à l’aide de deux types d’échantillonneurs : 

Quoique expérimental, le recours à un échantillonneur en continu pour les HAP présentait un
avantage intéressant puisqu’il devait nous permettre de voir les fluctuations et pics des
concentrations en HAP particulaires au cours d’une journée. Il présente néanmoins des
désavantages majeurs puisqu’il n’échantillonne pas les HAP volatils et ne permet pas
l’identification précise des espèces HAP échantillonnées.

En ce qui concerne l’échantillonneur à grand débit modifié, un échantillonnage permettant de
différencier les variations diurnes des concentrations HAP a été privilégié. Ainsi, au lieu de
réaliser uniquement des échantillonnages d’une durée de 24 heures, deux échantillons ont été
réalisés au cours d’une journée: le premier l’était de minuit à minuit (soit 24 heures au total) et le
second, de 16 h à minuit, heure normale de l’Est (soit 8 heures au total).

2.2.3. Particules fines (PM10 et PM2,5)

Les particules fines (PM2,5) ont été échantillonnées en continu à l’aide de microbalances (TEOM),
tandis que les PM10 l’ont été à l’aide d’un échantillonneur non continu du type dichotomique. Ce
type d’échantillonneur, qui permet également d’échantillonner les PM2,5, nous a ainsi permis
d’étudier plus précisément le ratio PM2,5/PM10 issu de cette technologie. De plus, le contenu en
métaux des filtres de PM10 et PM2,5 captées obtenus avec l’échantillonneur dichotomique a pu être
analysé pour tenter d’identifier des indicateurs de la combustion du bois tel que le ratio
potassium/fer (K/Fe).

• un échantillonneur à grand débit, modifié selon les spécifications d’Environnement
Canada, qui permet d’analyser plusieurs des HAP de l’échantillon, et

• un échantillonneur en continu qui permet un suivi en temps réel des mesures
environnementales mais ne fournit qu’une donnée : une concentration globale en HAP
présents sur les particules inférieures à 1 µm (HAP particulaires).



Grâce à l’échantillonnage en continu des PM2,5, on voulait vérifier s’il serait possible d’identifier
les périodes de pointe, de mieux caractériser les fluctuations journalières et de comparer et
d’analyser leur comportement. Notons enfin que les PM2,5 sont très caractéristiques des émissions
du chauffage au bois. Selon une étude réalisée par Rau et Huntzicker en 1984 (telle que citée dans
le rapport du groupe de travail Fédéral-Provincial de 1997), « environ 95 % des particules émises
par les poêles à bois seraient de diamètre inférieur à 0,4 µm ».

2.2.4. Composés organiques volatils (COV)

Un échantillonneur non continu a été utilisé pour l’échantillonnage des composés organiques
volatils. La méthode d’échantillonnage et d’analyse employée par la CUM dans ce cas est la
méthode US.EPA TO-11 pour les COV polaires (US.EPA, 1999a) et la méthode US.EPA TO-17
pour les COV non polaires (US.EPA, 1999b). L’échantillonnage était réalisé pendant 24 heures
par absorption sur tube de DNPH et analysé en laboratoire par HPLC pour 16 aldéhydes et
cétones. Notons que les composés organiques volatils polaires, comme l’acroléine ou le
formaldéhyde, sont plus spécifiques des émissions liées au chauffage au bois (US.EPA, 1991),
tandis que les COV non-polaires du type benzène, toluène ou autres sont spécifiques des sources
mobiles (soit de l’essence).

2.2.5. Paramètres météorologiques

Une tour météorologique d’une hauteur de 10 m installée localement a permis de mesurer
différents paramètres météorologiques susceptibles d’influencer le comportement des polluants
émis localement. Cette tour mesure les paramètres météorologiques suivants à deux hauteurs, soit
2 m et 10 m :

Notons qu’un autre paramètre relatif à la visibilité horizontale (étude de la relation entre
concentrations particulaires et visibilité) a été mesuré à l’aide d’un Belfort 6210 qui était situé sur
le toit de la roulotte abritant l’ensemble des équipements utilisés.

L’acquisition de ces paramètres était particulièrement importante non seulement en vue de
préparer les bases de développement d’un modèle prévisionnel, mais aussi afin de mieux
comprendre les facteurs influençant la dynamique des polluants émis par le chauffage au bois dans
un quartier résidentiel.
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• Température
• Humidité relative
• Direction, vitesse et écart-type du vent (uniquement à 10 m)
• Rayonnement solaire global à 2 m
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Notons qu’à ces échantillonnages s’ajoute également l’analyse de 47 éléments réalisée sur les
PM10 et PM2,5 dont la liste est fournie dans le tableau n° 2.3.2 suivant.

Tableau n° 2.3.2 : Métaux analysés à partir des filtres de l’échantillonneur dichotomique

C’est à partir des résultats de ces analyses que le ratio potassium/fer permettant de mieux préciser
l’origine des contaminants et la contribution relative du chauffage au bois résidentiel à la qualité
de l’air de ce quartier « cible » pourra être déterminé.

2.4. Contrôle de qualité

Lors des analyses de HAP, des mesures de contrôle de qualité sont appliquées. En effet, chaque
échantillon est dopé avec 6 HAP deutérés, ce qui permet de mesurer l’efficacité de la méthode à
récupérer les différents produits. De plus, un standard “interne” est ajouté afin de permettre la
quantification des produits.  

Le laboratoire procède également à la détermination de blancs de méthode, en soumettant les
différents solvants utilisés à la méthode analytique et en déterminant les interférences qui peuvent
provenir de l’ensemble des opérations. De plus, l’analyse des blancs fortifiés avec une solution
étalon permet de connaître la récupération moyenne de la méthode. Ces vérifications sont faites
de façon périodique ou par lot d’échantillons traités.

Les opérations sur le terrain sont contrôlées en procédant à des blancs de terrain, qui consistent à
installer un filtre et une mousse de polyuréthane dans l’appareil d’échantillonnage et à les laisser
en place la même période de temps qu’un échantillon réel l’aurait été, mais sans pomper d’air au
travers. Filtres et mousses « blancs » subissent donc exactement les mêmes manipulations et
temps d’opération que filtres et mousses « échantillonnés » à l’exception du pompage d’air. Ceci
permet de déterminer la contamination provenant des opérations sur le terrain. On procède à cette
vérification au rythme d’un échantillon par station par campagne d’échantillonnage. Si cette
dernière comporte beaucoup de prélèvements, on procède à un blanc par 10 ou par 20 échantillons
prélevés.

Élément Symbole Élément Symbole Élément Symbole Élément Symbole
aluminium Al antimoine Sb argent Ag arsenic As
baryum Ba brome Br cadmium Cd caésium Cs
calcium Ca cérium Ce chlore Cl chrome Cr
cobalt Co cuivre Cu étain Sn fer Fe
gallium Ga germanium Ge indium In iode I
lanthane La magnésium Mg manganèse Mn mercure Hg
molybdène Mo néodyme Nd nickel Ni niobium Nb
palladium Pd potassium K phosphore P plomb Pb
praséodyme Pr rubidium Rb scandium Sc silicium Si
sélénium Se sodium Na soufre S strontium Sr
tellure Te titane Ti vanadium V yttrium Y
zinc Zn zirconium Zr



Pour ce qui est de l’analyseur de HAP en continu, seul le “zéro” de l’appareil peut être ajusté lors
des opérations sur le terrain.  Pour ce qui est du calibrage comme tel, on vérifiera la validité du
facteur de conversion en comparant les résultats à ceux obtenus au moyen de l’échantillonneur à
grand débit modifié.

3.  Analyse des données et résultats

3.1. Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

3.1.1. Niveaux mesurés

À Rivière-des-Prairies, 21 échantillons ont été prélevés entre le 7 décembre 1998 et le 31 mars
1999 et tous ont pu être analysés et validés.  Le niveau moyen de HAP s’élève à 76,8 ng/m3 pour
l'ensemble des échantillons prélevés sur 24 heures (tableau n° 3.1.1) et à 87,8 ng/m3 pour ceux pris
en soirée entre 16 et 24 heures (tableau n° 3.1.2).  Ces valeurs sont environ deux fois plus fortes
que celles mesurées à la station rue Ontario située près du centre-ville de Montréal où les HAP
atteignaient 40,4 ng/m3 (tableau n° 3.1.3).  De même, le niveau maximal mesuré à la station RDP
est 2,5 fois plus élevé qu'à la station rue Ontario. Si on compare les HAP mesurés aux stations
RDP et rue Ontario uniquement pour les journées d'échantillonnage communes, on retrouve
environ deux (2) fois plus de HAP à RDP, soit 73 ng/m3 (tableau n° 3.1.4).  La figure n° 3.1.1
permet de visualiser les différences pour chacune des journées d'échantillonnage.

Les valeurs mesurées durant ce projet s'avèrent toutefois plus basses que ce qui avait été mesuré
à un autre site du quartier en 1989-1990 par Germain (1997).  En effet, la moyenne géométrique
des concentrations de HAP de 61,6 ng/m3 calculée pour les échantillons pris sur 24 heures en
1998-1999 est trois fois plus basse que celle de 196,7 ng/m3 obtenue à partir des échantillons
prélevés en hiver pour la période 1989-1990 (tableau n° 3.1.5).

La différence peut s'expliquer par le nombre d'habitations en amont des stations par rapport aux
vents dominants.  Il y avait plus de résidences qui pouvaient influencer la qualité de l'air du site
étudié au début de la décennie que celui choisi en 1998.  Il aurait été intéressant de réutiliser, si
cela avait été possible, le même site qu’en 1989-1990. Toujours pour la période 1989-1990,
Germain (1997) rapportait des niveaux de HAP semblables à ceux de RDP pour la station située
dans un quartier de Sept-Îles (160,7 ng/m3), fortement influencé par le chauffage résidentiel au
bois. 

En ce qui concerne le benzo(a)pyrène, l'un des HAP les plus étudiés dans la famille des HAP, le
niveau moyen obtenu sur 24 heures à la station RDP s'éleve à 1,20 ng/m3 tandis que la valeur
maximale atteint 4,53 ng/m3 (tableau n° 3.1.1).  Les concentrations moyenne et maximale de B(a)P
mesurées le soir se sont avérées être pratiquement identiques à celles obtenues sur 24 heures avec
respectivement 1,16 ng/m3 et 4,10 ng/m3 (tableau n° 3.1.2).  En comparaison, les niveaux moyen
et maximum de B(a)P mesurés à la station rue Ontario (tableau n° 3.1.3) sont environ deux (2)
fois plus faibles qu'à la station RDP, soit 0,57 ng/m3 et 1,89 ng/m3 respectivement.  À Medecine
Hat, les niveaux moyen (0,12 ng/m3) et maximum (0,13 ng/m3) de B(a)P étaient plus faibles que
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ceux mesurés sur l'Île de Montréal (AEP, 1999). Enfin, comme pour les échantillons de HAP
totaux, les moyennes géométriques en B(a)P mesurées en 1998-1999 (0,63 ng/m3) sont trois fois
plus faibles que celle obtenue en 1989-1990 (1,88 ng/m3).

Parmi les différents HAP mesurés, le phénanthrène représente près de 30 % de l'ensemble des
HAP, suivi du fluoranthène et du pyrène avec près de 10 % du mélange chacun (figure n° 3.1.2).
Parmi ces trois produits, les deux premiers sont généralement présents dans la fraction gazeuse de
l'air alors que le pyrène est généralement associé aux particules (Germain, 1997; Dann, 1989).  Le
benzo(b)fluoranthène est le principal HAP "lourd" retrouvé et il représente environ 5 % de la
masse des HAP. 

Tableau n° 3.1.1 : Synthèse des résultats obtenus pour les HAP mesurés sur 24 heures entre le
7 décembre 1998 et le 31 mars 1999 à la station Rivière-des-Prairies
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Période 00:00-23:59 # valeurs Fréquence de
détection

Moyenne
arithmétiqu

e

Moyenne
géométrique

Médiane Minimum Maximum

Produit % ng/m3 ng/m3 ng/m3 ng/m3 ng/m3

Acénaphtylène 21 100 8,98 6,28 7,74 0,67 21,94
Acénaphtène 21 95 2,37 1,39 2,18 0,00 6,59
Fluorène 21 100 7,26 6,12 6,40 1,28 14,54
2-Me-Fluorène 21 90 1,49 0,72 1,49 0,00 4,04
Phénanthrène 21 100 21,96 18,56 20,95 4,02 42,69
Anthracène 21 100 2,50 1,99 1,95 0,31 4,97
Fluoranthène 21 100 8,31 6,69 8,10 1,20 21,96
Pyrène 21 100 6,23 4,95 5,52 0,77 15,80
Benzo(a)Fluorène 21 100 0,71 0,54 0,61 0,06 1,81
Benzo(b)Fluorène 21 95 0,38 0,28 0,33 0,03 0,86
1-Me-Pyrène 21 95 0,44 0,31 0,32 0,03 1,16
Benzo(g,h,i)Fluoranthène 21 100 1,19 0,90 0,97 0,11 2,94
Benz(a)Anthracène 21 95 1,46 0,91 1,00 0,03 5,40
Chrysène 21 100 2,59 1,71 2,16 0,15 11,57
Triphénylène 21 86 0,42 0,18 0,41 0,00 1,56
7-Me-Benzo(a)Anthracène 21 24 0,01 0,00 0,00 0,00 0,07
Benzo(b)Fluoranthène 21 100 3,68 2,45 2,93 0,21 16,25
Benzo(k)Fluoranthène 21 100 0,91 0,65 0,82 0,05 4,05
Benzo(e)Pyrène 21 100 1,75 1,19 1,45 0,10 7,69
Benzo(a)Pyrène 21 95 1,20 0,63 0,94 0,00 4,53
Pérylène 21 71 0,12 0,04 0,09 0,00 0,53
2-Me-Cholanthrène 21 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Indéno(1,2,3-cd)Pyrène 21 100 1,21 0,88 1,11 0,08 4,44
Dibenz(a,c)&(a,h)Anthracène 21 90 0,17 0,10 0,15 0,00 0,72
Benzo(b)Chrysène 21 90 0,08 0,05 0,06 0,00 0,29
Benzo(g,h,i)Pérylène 21 100 1,25 0,94 1,14 0,08 4,29
Anthanthrène 21 95 0,16 0,10 0,11 0,00 0,58

∑ HAP 21 100 76,83 61,63 71,50 10,01 184,08
∑ HAP particulaires

(à partir du fluoranthène)

21 100 32,27 24,38 29,94 2,99 103,94

PST (µg/m³)* 21 100 58,06 50,63 53,93 21,47 132,47
* PST: particules en suspension totales



Durant ce projet, les échantillons d'air ont été prélevés uniquement en hiver et les niveaux mesurés
sont plus faibles que ce qui a été mesuré au début de la décennie dans le même quartier.  Les
teneurs de HAP présents dans l'air ambiant fluctuent selon les endroits, les sources et les saisons.
Dann (1989) rapportait les niveaux saisonniers de HAP mesurés à Toronto et à Montréal; Germain
(1997) faisait de même pour plusieurs endroits situés au Québec.  Le tableau n° 3.1.5 qui reprend
les informations de ces deux auteurs, en y rajoutant les valeurs de ce projet, montre que les
moyennes géométriques varient beaucoup moins en milieu urbain soumis à l'influence du
transport routier que près des endroits influencés par le chauffage au bois.  Pour le secteur
"chauffage au bois", les taux de HAP sont de 10 à 15  fois plus élevés en hiver qu'en été.  À
Montréal, les stations affectées principalement par les émissions des automobiles présentent des
valeurs hivernales 1,5 fois plus élevées que les valeurs estivales.  Près des usines d'aluminium, on
observe aussi des variations saisonnières marquées.

Tableau n° 3.1.2 : Synthèse des résultats obtenus pour les HAP mesurés de 16 à 24 heures
(8 heures) entre le 7 décembre 1998 et le 31 mars 1999 à la station RDP
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Période 16:00-23:59 # valeurs Fréquence de
détection

Moyenne
arithmétique

Moyenne
géométrique

Médiane Minimum Maximum

Produit % ng/m3 ng/m3 ng/m3 ng/m3 ng/m3

Acénaphtylène 21 100 15,38 10,62 11,58 2,01 58,89
Acénaphtène 21 100 3,67 2,96 3,25 0,78 8,52
Fluorène 21 100 7,77 6,27 7,27 1,76 18,07
2-Me-Fluorène 21 90 1,99 0,93 1,49 0,00 7,77
Phénanthrène 21 100 23,71 19,27 22,42 5,84 52,99
Anthracène 21 100 2,87 2,12 2,35 0,36 7,64
Fluoranthène 21 100 8,39 6,75 6,64 1,93 23,51
Pyrène 21 100 6,18 4,82 4,54 0,98 18,06
Benzo(a)Fluorène 21 100 0,79 0,58 0,60 0,06 2,41
Benzo(b)Fluorène 21 95 0,43 0,28 0,32 0,01 1,22
1-Me-Pyrène 21 95 0,48 0,31 0,34 0,01 1,63
Benzo(g,h,i)Fluoranthène 21 100 1,30 0,99 1,05 0,14 3,36
Benz(a)Anthracène 21 95 1,43 0,83 1,03 0,01 4,98
Chrysène 21 100 2,36 1,66 1,58 0,21 6,88
Triphénylène 21 100 0,65 0,49 0,54 0,09 1,87
7-Me-Benz(a)Anthracène 21 5 0,01 0,01 0,01 0,00 0,08
Benzo(b)Fluoranthène 21 100 3,44 2,47 2,54 0,35 10,21
Benzo(k)Fluoranthène 21 100 0,91 0,65 0,64 0,07 2,52
Benzo(e)Pyrène 21 100 1,67 1,18 1,28 0,16 5,27
Benzo(a)Pyrène 21 95 1,16 0,68 0,65 0,01 4,10
Pérylène 21 62 0,21 0,07 0,11 0,00 1,03
2-Me-Cholanthrène 21 0 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01
Indéno(1,2,3-cd)Pyrène 21 100 1,29 0,98 0,96 0,12 3,29
Dibenz(a,c)&(a,h)Anthracène 21 81 0,17 0,10 0,13 0,01 0,50
Benzo(b)Chrysène 21 52 0,08 0,03 0,02 0,01 0,32
Benzo(g,h,i)Pérylène 21 100 1,34 1,01 0,98 0,12 3,34
Anthanthrène 21 71 0,17 0,07 0,10 0,01 0,79

∑ HAP 21 100 87,84 69,49 69,99 15,85 197,24
∑ HAP particulaires

(à partir du fluoranthène)

21 100 32,48 24,86 23,36 4,32 92,12

P.S.T. (µg/m3) 21 100 75,25 65,70 63,60 20,38 164,92



Tableau n° 3.1.3 : Synthèse des résultats obtenus pour les HAP mesurés sur 24 heures entre le
1er décembre 1998 et le 31 mars 1999 à la station rue Ontario.

18

# valeurs Fréquence de
détection

Moyenne
arithmétique

Moyenne
géométrique

Médiane Minimum Maximum

Composés % ng/m3 ng/m3 ng/m3 ng/m3 ng/m3

Acénaphtylène 14 100 1,88 1,64 1,63 0,50 3,63

Acénaphtène 14 100 1,05 0,95 0,98 0,48 2,17

Fluorène 14 100 3,86 3,56 3,80 1,61 8,21
2-Me-Fluorène 14 100 0,95 0,87 0,97 0,42 2,03

Phénanthrène 14 100 11,69 10,73 10,69 5,23 18,31
Anthracène 14 100 0,78 0,68 0,75 0,30 1,71

Fluoranthène 14 100 4,97 4,21 4,45 1,50 10,22

Pyrène 14 100 3,63 3,15 3,53 1,10 7,12
Benzo(a)Fluorène 14 100 0,32 0,27 0,26 0,07 0,73

Benzo(b)Fluorène 14 100 0,17 0,13 0,14 0,03 0,61

1-Me-Pyrène 14 100 0,16 0,14 0,16 0,04 0,35
Benzo(g,h,i)Fluoranthène 14 100 0,52 0,44 0,48 0,13 1,23

Benz(a)Anthracène 14 100 0,59 0,45 0,43 0,08 1,75
Chrysène 14 100 1,86 1,25 1,31 0,15 5,29

Triphénylène 14 100 0,44 0,30 0,36 0,04 1,24

7-Me-Benz(a)Anthracène 14 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Benzo(b)Fluoranthène 14 100 2,82 1,84 2,10 0,19 7,75

Benzo(k)Fluoranthène 14 100 0,64 0,44 0,49 0,05 1,56

Benzo(e)Pyrène 14 100 1,53 1,01 1,13 0,11 4,26
Benzo(a)Pyrène 14 100 0,57 0,41 0,39 0,07 1,89

Pérylène 14 93 0,09 0,07 0,07 0,01 0,26
2-Me-Cholanthrène 13 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Indéno(1,2,3-cd)Pyrène 14 100 0,72 0,55 0,57 0,09 1,84

Dibenz(a,c)&(a,h)Anthracène 14 86 0,13 0,07 0,09 0,00 0,36
Benzo(b)Chrysène 14 79 0,04 0,02 0,03 0,00 0,10

Benzo(g,h,i)Pérylène 14 100 0,97 0,77 0,82 0,14 2,24
Anthanthrène 14 86 0,05 0,03 0,04 0,00 0,14

∑ HAP 14 100 40,42 35,62 40,48 14,18 77,10
∑ HAP particulaires

(à partir du fluoranthène)

14 100 20,23 16,10 16,08 3,85 48,22

P.S.T. (µg/m³) 14 48,89 44,73 44,50 20,40 79,90
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3.1.3. Identification des sources de HAP

Germain (1997) a montré que certaines paires de produits pouvaient aider à identifier l'origine des
HAP et parmi celles-ci, la paire phénanthrène - benzo(e)pyrène [Phe/B(e)P] permettait de
discriminer les émissions provenant des alumineries de celles du chauffage au bois et du transport
automobile mais pas entre les deux derniers. Les ratios Phe/B(e)P calculés à partir des résultats
obtenus aux stations RDP et rue Ontario, ont été examinés ainsi que trois autres qui semblaient
prometteurs, soient chrysène/B(e)P [Chr/B(e)P], benzo(ghi)pérylène/B(e)P [BghiPer/B(e)P] et
fluorène/pyrène [Flu/Pyr]. Le ratio coronène/B(e)P aurait aussi pu discriminer les sources, mais le
coronène ne fait pas partie des produits mesurés par le laboratoire qui a fait les analyses en 1999.
Ainsi que le montre le tableau n° 3.1.7, bien que les valeurs moyennes Phe/B(e)P soient un peu
plus fortes à la station RDP, elles ne sont pas significativement différentes de celles calculées à la
station rue Ontario (p < 0,05) pour la période à l'étude. De même, les paires BghiPer/B(e)P et
Flu/Pyr ne montrent pas de différences significatives entre les deux stations.  Par contre, la
différence observée pour le ratio Chr/B(e)P l'est.  

Les ratios calculés aux deux stations ont été comparés aux valeurs citées dans Germain (1997).
En 1989-1990, les valeurs Phe/B(e)P étaient significativement plus fortes à Rivière-des-Prairies
que celles mesurées en 1998-1999 alors que les trois autres paires étaient semblables. En ce qui a
trait aux ratios "d'hiver" historiques à la station de Rivière-des-Prairies, ces derniers correspondent
à ce qui a été calculé pour la période 1989-1990. Le même exercice à été fait pour les échantillons
prélevés entre 1989 et 1994 à la station rue Ontario.  Les valeurs Phe/B(e)P hivernales de la
période 1989-1994 sont aussi plus fortes que celles du récent hiver. Pour ce qui est des trois autres
paires de produits, les valeurs récentes diffèrent des valeurs historiques, mais les différences sont
moindres que pour le rapport Phe/BeP.  Alors qu'en 1989-1994, la paire Phe/B(e)P différait pour
les échantillons pris dans les zones influencées par le transport automobile et le chauffage au bois,
en 1998-1999, c'est plutôt le couple Chr/B(e)P qui montre des valeurs différentes selon l'origine
de l'air.

L'apport "local" à la quantité de HAP mesuré dans l'air ambiant de RDP fut également estimé en
utilisant les données historiques et en les extrapolant à la situation actuelle.  En effet, il est fort
probable qu'il y a augmentation de la teneur en HAP dans l'air ambiant de Rivière-des-Prairies de
l'été à l'hiver.  En assumant que la concentration de HAP mesurée à la station rue Ontario est
représentative des ajouts de HAP provenant des différentes sources urbaines de l'Île de Montréal,
on peut déduire que l'augmentation observée à RDP dépend d'apports propres au quartier RDP.  En
considérant les 40 ng/m3 mesurés rue Ontario comme seuil de référence, ceci signifie que près de
45 % des HAP présents dans l'air ambiant du quartier RDP proviennent probablement de sources
présentes à l'intérieur du quartier.



Tableau n° 3.1.7 : Ratios entre différents HAP mesurés à la station Rivière-des-Prairies et à la
station rue Ontario
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n Moyenne
arithmétique

Moyenne
géométrique

Médiane Minimum Maximum

Période: Décembre 1998 - 31 mars 1999

Rivière-des-Prairies
Échantillons pris sur 24 heures

Phe/B(e)P* 21 17,38 15,55 18,52 5,41 40,68
Chr/B(e)P 21 1,46 1,44 1,48 1,12 2,17

BghiPer/B(e)P 21 0,80 0,78 0,78 0,52 1,14
Flu/Pyr 21 1,26 1,24 1,23 0,84 1,67

Échantillons pris sur 8 heures (le soir)
Phe/B(e)P 21 18,89 16,29 15,88 6,10 49,48

Chr/B(e)P 21 1,43 1,40 1,51 0,95 1,79
BghiPer/B(e)P 21 0,88 0,86 0,89 0,47 1,26

Flu/Pyr 21 1,37 1,30 1,33 0,66 2,38
Ontario

Phe/B(e)P 14 13,97 10,61 9,37 3,99 49,96
Chr/B(e)P 14 1,24 1,23 1,22 1,03 1,72

BghiPer/B(e)P 14 0,82 0,76 0,72 0,44 1,43
Flu/Pyr 14 1,23 1,13 1,18 0,67 2,24

Périodes antérieures
Rivière-des-Prairies

Automne 1989 à Automne 1990
Phe/B(e)P 31 28,65 21,24 22,08 2,37 161,42

Chr/B(e)P 31 1,81 1,72 1,78 0,68 2,92
BghiP/B(e)P 31 0,86 0,78 0,85 0,14 1,63

Flu/Pyr 31 1,44 1,30 1,46 0,53 3,18
Hiver 1990

Phe/B(e)P 12 29,32 18,19 18,42 2,37 161,42
Chr/B(e)P 12 1,98 1,95 1,82 1,52 2,60

BghiP/B(e)P 12 0,95 0,90 0,94 0,40 1,60
Flu/Pyr 12 1,69 1,60 1,55 0,98 3,18

Ontario
1989-1994, toutes les données

Phe/B(e)P 134 62,16 34,49 34,22 0,16 482,50
Chr/B(e)P 134 2,05 1,90 1,95 0,12 7,49

BghiPer/B(e)P 134 1,09 0,95 1,03 0,28 2,60
Flu/Pyr 134 1,55 1,23 1,44 0,03 5,72

1989-1994, données d'hiver seulement
Phe/B(e)P 42 26,04 18,38 22,96 0,16 72,14

Chry/B(e)P 42 1,93 1,79 1,91 0,12 3,50
BghiPer/B(e)P 42 1,20 1,07 1,17 0,37 2,60

Flu/Pyr 42 1,79 1,48 1,69 0,03 5,72
*:  Phe: phénanthrène;  Chr: chrysène;  BghiPer: benzo(ghi)pérylène;  Flu: fluorène;  Pyr: pyrène; B(e)P:
benzo(e)pyrène



3.1.4. Relation avec les vents

La figure n° 3.1.10 montre la répartition des HAP moyens mesurés avec l'analyseur en continu
selon la direction des vents. Les concentrations de HAP les plus élevées ont été enregistrées par
vents calmes à RDP soit une moyenne de 244,9 ng/m3. Les concentrations de HAP sont très
élevées en moyenne lorsque le vent mesuré à 10 mètres provient du quadrant sud-est.
L'environnement immédiat dans cette direction par rapport à la station est caractérisé par un
milieu résidentiel fortement utilisateur de chauffage au bois. D'un point de vue plus régional, les
vents issus de cette direction proviennent de la rive sud-est de Montréal, alors que ceux de la
direction sud-sud-est ont traversé la région où l'on retrouve l'industrie pétrochimique de "l'est" de
Montréal. Les vents en provenance de cette direction ne sont toutefois pas très fréquents (5,7 %
du temps durant l'hiver 1998-1999). Les concentrations élevées de HAP sont aussi observées à
Rivière-des-Prairies lorsque les vents proviennent soit de la direction sud-sud-ouest (3,1 % du
temps) en provenance du quartier résidentiel et de l'île de Montréal, soit de la direction est-nord-
est (5,8 % du temps) avec son quartier résidentiel et, plus loin, les terres agricoles de la région de
Lanaudière.
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HAP à RDP
du 04-12-1998 au 01-04-1999

Heure cible début : 00 Heure cible fin : 23

n=2680
Vents calmes : 0,6 % (n=16)
[HAP] par vents calmes : 244,9 ng/m3

Environnement Canada Environment Canada
Région du Québec Quebec Region
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Figure n° 3.1.10 : Répartition de la moyenne des HAP mesurés en continu à
Rivière-des-Prairies selon la direction des vents.

Les chiffres à l’extrémité de chaque segment indiquent le nombre de cas ayant servi au calcul de la moyenne



Les concentrations de HAP les plus faibles sont enregistrées lorsque les vents proviennent du
secteur ouest à nord-ouest (21,5 % du temps). Dans cette direction, on retrouve dans
l'environnement immédiat de la station très peu de résidences mais plutôt des espaces verts et plus
loin la région de Laval. 

3.1.5. Respect des normes

Le Québec a établi un critère annuel de 0,9 ng/m3 pour le B(a)P, critère utilisé pour évaluer
l’impact de nouveaux projets sur la qualité de l’air.  Ce critère est dépassé par les valeurs
moyennes calculées des échantillons prélevés à la station RDP.  En effet, le B(a)P s'élève à 1,20
ng/m3 pour les échantillons recueillis sur 24 heures et 1,16 ng/m3 pour ceux recueillis sur 8 heures.
Par contre, la teneur moyenne de B(a)P à la station de la rue Ontario respecte le critère annuel
québécois. Il faut se rappeler cependant que les échantillons considérés ont été prélevés
uniquement en hiver et le critère ne s'applique pas vraiment (puisqu'il a été établi sur une base
annuelle). Lorsqu'on aura des prélèvements sur une année complète, on pourra alors comparer le
niveau moyen annuel au critère provincial pour le B(a)P.

Pour terminer, nous avons également comparé les niveaux de B(a)P mesurés aux deux endroits au
critère de qualité de l'air ambiant journalier de 1,1 ng/m3 du ministère ontarien de
l'Environnement. À la station RDP, 38 % des échantillons dépassent ce niveau contre 14 % à la
station de la rue Ontario.  

3.2. Particules fines mesurées sur 24 heures avec l’échantillonneur dichotomique

Le tableau n° 3.2.1 montre une synthèse des résultats pour les différentes catégories de particules
mesurées à la station RDP. Pour ce qui est des particules plus petites, seuls des échantillons
prélevés sur 24 heures ont été recueillis et les valeurs moyennes des PM2,5 et PM10 atteignaient
16,7 et 25,6 µg/m 3 respectivement.

Tableau n° 3.2.1 : Synthèse des résultats relatifs aux particules fines (mesurées avec l’appareil
dichotomique)
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Concentration en µg/m3

Station RDP Station rue Ontario Station Anjou
PM2,5 PM2,5-10 PM10 PM2,5 PM2,5 - 10 PM10 PM2,5 PM2,5 - 10 PM10

# valeur 21 21 21 17 17 17 13 13 13
Moyenne 16,75 8,89 25,64 11,34 9,64 20,99 14,51 14,17 28,68
Moyenne géométrique 13,97 6,13 22,28 10,17 8,34 19,31 13,16 12,09 27,15
Minimum 1,87 1,13 7,49 3,32 3,09 8,44 5,37 3,93 13,75
Médiane 17,32 5,62 25,74 11,91 9,84 18,07 13,82 11,51 27,21
Maximum 30,74 25,33 50,99 21,29 17,01 38,29 26,16 35,92 52,66
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Station d’échantillonnage
Paramètres descriptifs

RDP Rue Ontario Anjou
# valeurs 21 17 13
Moyenne arithmétique 66,2 % 54,8 % 53,2 %
Moyenne géométrique 62,7 % 52,6 % 48,5 %
Minimum 25,0 % 23,9 % 20,3 %
Médiane 68,6 % 55,6 % 49,1 %
Maximum 95,9 % 77,9 % 81,3 %
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Figure n° 3.2.1 : Variation quotidienne de la fraction fine (PM2.5) des particules mesurées
par les échantillonneurs dichotomiques.

La prépondérance des particules très fines (PM2,5) à la station RdP peut aussi être notée par
l’examen des ratios PM2,5/PM10 qui est de 66 % à cette station comparativement à 54 % aux deux
autres stations de mesure, soit une augmentation relative de 22 %.(cf. tableau n° 3.2.2).

Tableau n° 3.2.2 : Synthèse des résultats relatifs aux ratios PM2,5/PM10

La figure n° 3.2.1 permet de visualiser les variations quotidiennes de la fraction fine (PM2,5) des
particules mesurées avec l’échantillonneur dichotomique, tandis que la figure n° 3.2.2 permet de
visualiser les variations quotidiennes de la fraction grossière (PM2,5-10) obtenue avec cet

échantillonneur.
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Comparaison des PM2,5-10 
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Figure n° 3.2.2 : Variation quotidienne de la fraction grossière (PM2.5-10) des particules mesurées
par les échantillonneurs dichotomiques.

3.3 Particules fines mesurées en continu

3.3.1 Niveaux mesurés

Au cours de la période hivernale 1998-1999 à la station RDP,  le niveau de PM2,5 moyen a été de
12,9 µg/m 3 pour les particules fines dont le diamètre aérodynamique est inférieur à 2,5 µm
mesurées à l'aide du TEOM (Tapered Element Oscillation Monitor). Le tableau n° 3.3.1 montre la
variation mensuelle des concentrations de particules fines mesurées à la station. Le mois de février
détient la moyenne mensuelle la plus élevée avec 17,2 µg/m 3 alors que les mois de décembre et
mars ont des moyennes similaires de 10,6 µg/m 3.  

Ces valeurs sont plus élevées qu'aux autres sites de mesures de la Communauté Urbaine de
Montréal (CUM) soit ;  du centre-ville de Montréal (station rue Drummond) et de l'ouest de l'île
de Montréal (station Sainte-Anne-de-Bellevue ou SAB). Le tableau n° 3.3.2 présente la variation
des concentrations de PM2,5 au cours de cette période sur l'île de Montréal. On remarque que pour
l'ensemble des stations, le mois de février est le mois de l'hiver où les concentrations de PM2,5 ont
été les plus élevées. En moyenne, les valeurs de particules fines enregistrées à la station de RDP
sont 1,7 fois plus élevées que celles de la station SAB et 1,2 fois plus élevées que celles du centre-
ville de Montréal.
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Tableau n° 3.3.1 : Valeurs statistiques des PM2,5 (µg/m 3) mesurées à l'aide du TEOM au cours de
l'hiver 1998 -1999  à la station de Rivière-des-Prairies.

Tableau n° 3.3.2 : Concentrations moyennes des PM2,5 (µg/m 3) mesurées à l'aide du TEOM au
cours de l'hiver 1998 - 1999 à différents sites sur l'île de Montréal.

Outre les moyennes mensuelles, qui sont plus élevées à la station de Rivière-des-Prairies, les
moyennes horaires quant à elles sont beaucoup plus variables à cette station qu'aux autres stations
de la CUM. La figure 3.3.1 montre les concentrations horaires pour le mois de janvier 1999 aux
trois postes de mesure. En général, les stations de l'ouest de l'île et du centre-ville montrent des
comportements temporels similaires. Seule la station RDP montre un comportement différent.
Alors que plusieurs périodes de concentrations élevées de particules sont enregistrées
simultanément aux trois stations, d'autres n'apparaissent qu'à la station RDP dénotant l'influence
d'une source locale très importante. De plus, pour la majorité des périodes dites " régionales " de
fortes concentrations de PM2,5 les valeurs à la station RDP sont plus élevées. Cette augmentation
dans les concentrations est qualifiée de contribution " locale ".   

Hiver Décembre Janvier Février Mars
Moyenne arithmétique 12,9 10,6 13,4 17,2 10,6
Écart-type 10,1 7,5 10,4 12,3 8,2
Valeur minimum 0,4 0,4 0,6 0,7 1,0
Valeur maximum 99,2 78,2 99,2 75,9 78,6
% de données valides 98,6 98,9 96,3 99,4 99,7

Déc. à Mars Décembre Janvier Février Mars
Sainte-Anne-de-Bellevue 7,4 6,1 7,6 9,9 6,1
Drummond 10,4 8,9 10,3 13,0 9,5
Rivière-des-Prairies 12,9 10,6 13,4 17,2 10,6
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Figure n° 3.3.2 : Moyenne des concentrations horaires de PM2,5 mesurées à différentes
stations de la région de Montréal au cours de l'hiver 1998 - 1999.
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3.3.3 Différence entre jour de semaine et fin de semaine

Afin d'étudier la cause de  cette augmentation spectaculaire des concentrations de PM2,5 en après-
midi et en début de soirée à la station RDP, une discrimination entre la semaine et les de fins de
semaine fut faite, incluant également les jours fériés. La figure n° 3.3.3 montre le comportement
horaire des trois stations de mesures sur le territoire de la CUM pour les jours de la semaine. La
station SAB montre très peu de changement par rapport à la figure n° 3.3.2. Par contre, les
concentrations observées à la station rue Drummond sont légèrement supérieures en après-midi
les jours de semaine (augmentation d'environ 1 µg/m 3).  Quant à RDP, il n'y a que peu de
différences entre les deux courbes si ce n'est que les concentrations sont inférieures en soirée les
jours de semaine.



3.3.4  Relation avec le vent

La figure n° 3.3.5 montre la distribution des fréquences d'occurrence de certains niveaux de
concentration de particules selon la direction du vent. Les niveaux ont été sélectionnés en
choisissant les entiers les plus proches pour les percentiles suivants : 50 %, 75 %, 85 %, 90 % et
98 % ce qui correspond en terme de concentration aux valeurs suivantes : 10, 15, 20, 25 et 50
µg/m 3. La longueur du segment détermine la probabilité d'occurrence de ce niveau pour une
direction de vent donnée. D'après cette figure, la fréquence d'occurrence des vents ouest-sud-ouest
est de 20,2 % à la station RDP. De ce pourcentage, (correspondant à la longueur totale du
segment), 10,2 % des concentrations étaient inférieures à 10 µg/m3, 5,2 % étaient entre 10 et
15 µg/m 3, 2,6 % entre 15 et 20, 1,0 % entre 20 et 25, 1,3 % entre 25 et 50 % et 0 % supérieure à
50 µg/m 3. Le tableau n° 3.3.3 résume la distribution de fréquence par direction de vent.  Notons
qu'au cours de la période hivernale 1998 - 1999, 9,5 % des données horaires ont dépassé 25 µg/m 3.
Les directions de vents propices à l'obtention de concentrations de PM2,5 supérieures à 25 µg/m 3

sont le nord-est et l'ouest-sud-ouest. La figure n° 3.3.6, quant à elle, montre la concentration
moyenne de PM2,5 à la station RDP selon la direction du vent. Les directions est à sud-est montrent
des concentrations très élevées. Les vents en provenance de cette direction proviennent localement
des quartiers résidentiels, mais aussi, pour le secteur sud-est, de l'industrie pétrochimique de
Montréal  située à près de 5 km du site de mesure. Il faut toutefois être prudent puisque ces
directions ne sont pas fréquentes à la station (2,7 % du temps). 

Les vents en provenance des secteurs ouest à ouest-nord-ouest montrent en général des
concentrations de particules plus faibles que pour les autres secteurs. Ces vents sont en
provenance d'espaces verts situés à proximité de la station et de la région de Laval et des basses
Laurentides plus à l'ouest. Les secteurs compris entre nord-nord-est et est-nord-est avec une
fréquence d'occurrence de près de 30 % constituent également des secteurs où les concentrations
de PM2,5 sont élevées. Ces vents proviennent des quartiers résidentiels.
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Figure n° 3.3.5 : Fréquence d'occurrence  de certains seuils de valeurs de PM2,5 en fonction
de la direction des vents à la station de RDP durant l'hiver 1998-1999.
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Les chiffres à l’extrémité de chaque segment indiquent le nombre de cas ayant servi au calcul de la moyenne.

Figure n° 3.3.6 : Concentration moyenne de PM2,5 en µg/m 3 par direction de vent à la station
de RDP durant l'hiver 1998-1999.




